
 
ORDRE DU JOUR 

SÉANCE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DU CANTON DE SAINT-CAMILLE 
LE LUNDI 16 AOÛT 2021, À 19 H 30 

AU CENTRE LE CAMILLOIS 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 1.1 Adoption de l’ordre du jour (Adoption)  
 1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 juillet 2021 (Adoption)  
   

2. INVITÉ(S) ET PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS  
 2.1 Présentation d’un nouveau pompier et d’une nouvelle pompière  
 2.2 Période de questions des citoyens   
   

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCEMENT  
 3.1 Adoption des comptes à payer – Juillet 2021 (Adoption)  
 3.2 Journal de facturation – Juillet 2021 (Information)  
 3.3 Fin de semaine de ventes de garage gratuite (Adoption)  
 3.4 Augmentation de l’enveloppe TECQ – 2019-2023 (Information)  
    

4. LÉGISLATION   
 4.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2021-04 modifiant le règlement de zonage 

2002-04 et ses amendements (Adoption) 
 

   

5. SÉCURITÉ PUBLIQUE - AUCUN SUJET  
   

6. TRANSPORT ET VOIRIE – AUCUN SUJET  
    

7. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT   
 7.1 Dépôt du rapport de la caractérisation des matières résiduelles (Information)  
   

8. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT  
 8.1 Liste des permis émis de juillet 2021 (Information)  
 8.2 Le rendez-vous Écomatériaux 2021 – Inscription (Adoption)  
 8.3 Appui d’une demande d’autorisation adressée à la CPTAQ – lots 6 078 297 et 6 078 298 – rue 

Desrivières (Adoption) 
 

   

9. LOISIRS ET CULTURE   
 9.1 Association des femmes de Saint-Camille – Demande de participation financière 20e du 

jumelage du Mali (Adoption) 
 

 9.2 Lettre de remerciement – Boulv’Art Saint-Camille (Information)  
   

10. DIVERS  
 10.1 Lettre de remerciement de la Société Makivik du Nunavik pour l’adoption de la résolution 

2021-06-129 concernant la découverte de 215 enfants sur le site d’un ancien pensionnat 
autochtone (Information) 

 

   

11. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS  
   

12. CORRESPONDANCE  
 12.1 Copie de la correspondance (Information)  
    

13. VARIA  
   

14. LEVÉE DE LA SÉANCE  
 


